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CONSERVATEUR DU PATRIMOINE

Indemnité de sujétions spéciales
des conservateurs du patrimoine

(décret n° 90-601 du 11 juillet 1990) (2)

Taux moyen Taux maxi Montant annuel

EN CHEF 5 691,99 € 9 486,75 € 6 573,60 € 16 060,35 € 1 338,36 € 12 265,59 € 1 022,13 €

A partir du 4ème échelon (1ère classe) 4 743,15 € 7 905,40 € 4 324,83 € 12 230,23 € 1 019,19 € 9 067,98 € 755,67 €

Jusqu'au 3ème échelon (2ème classe) 3 159,96 € 5 266,66 € 3 459,83 € 8 726,49 € 727,21 € 6 619,79 € 551,65 €

Prime de technicité forfaitaire
(décret n° 93-526 du 26 mars 1993)

Montant annuel Montant mensuel Montant annuel ANNUEL MENSUEL

1 091,69 x 4,15 = 4 530,51 € 377,54 € 1 443,84 € 5 974,35 € 497,86 €

Indemnité de responsabilité
(3)

ANNUEL MENSUEL

Taux moyen annuel
au 01/07/2010

- 1ère catégorie

- 2ème catégorie

Montant individuel : le texte de référence prévoit que le versement est lié à  la participation à des travaux de recherche et à des sujétions spéciales (article 1 du décret n° 90-409 du 16 mai 1990)

(2) Indemnité de sujétions spéciales : l'octroi de cette indemnité n'est pas obligatoire. Les agents doivent être chargés de responsabilités particulières (article 1 du décret n° 90-601 du 11 juillet 1990)

(3) Indemnité de responsabilité : Conditions d'octroi : exercer la fonction de directeur d'établissement d'enseignement artistique

4 004,64 € 333,72 €

FILIERE CULTURELLE - ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE
NATURE DES PRIMES ET INDEMNITES

Indemnité de sujétions spéciales TOTAL 

Décret n° 2002-47 du 09/01/2002
(modifié par le décret n° 205-526 du 17/03/2005)

Pour un agent, seul dans son grade, le montant du crédit global sera égal au taux maximum : le montant effectivement alloué à un agent ne peut excéder le double du montant de
référence (soit 1 124,89 x 2 = 2 249,78 €)

DIRECTEUR D'ETABLISSEMENT
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Taux moyen annuel
au 01/07/2010

2 880,77 € 1 123,87 €

FILIERE CULTURELLE

Indemnité scientifique
(décret n° 90-409

du 16 mai 1990) (1)

ATTACHE DE CONSERVATION
DU PATRIMOINE

FILIERE CULTURELLE
GRADES

NATURE DES PRIMES ET INDEMNITES
TOTAL 

ANNUEL MENSUEL

MAXI

TOTAL 

(1) Indemnité scientifique : le crédit global de cette indemnité est fixé dans la limite d'un crédit global calculé sur la base d'un taux moyen multiplié par le nombre de bénéficiaires. Toutefois, quand un 
agent est seul dans son cadre d'emplois ou grade,

I.F.T.S
(décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002)
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